
 

LIEU DE FORMATION 
 

FLORE PIVETTE 

CHEMIN BELLEVUE 

11260 CAMPAGNE SUR AUDE 

   TEL : 06 46 64 23 06 

 
Traverser Campagne-sur-Aude et suivez la direction de Sala-

sar (cave coopérative). 

Traverser la voie ferré puis prendre à gauche. A la première 

patte d’oie, prendre à droite. Arrivée à un figuier  sur la droite 

avec pancarte « formation ». 

FORMATION 

Initiation au diagnostic de 

sol par les plantes bio-

indicatrices 

Jeudi 24 novembre 2016 

à Campagne-sur-Aude 

Contact : Biocivam 11 - 04 68 11 79 38 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin d’inscription à renvoyer 

aux coordonnées suivantes : 
 

 

Biocivam 11 

Chambre d’Agriculture de l’Aude 

ZA de Sautès, à Trèbes 

11 878 Carcassonne Cedex 9 
 

 

Par mail 
 

biocivam.promotion@orange.fr 
 

 

Renseignements 
 

Delphine Verniol - 04 68 11 79 38 

 

A SAVOIR ! 
 

 

 

Le crédit d’impôt à la formation  
Tout chef d’entreprise au régime du bénéfice réel peut 

bénéficier d’un crédit d’impôt lorsqu’il participe à des 

actions de formation professionnelle. 

Le montant du crédit d'impôt est égal au produit du 

nombre d'heures passées en formation (dans la limite de 

40 heures/an) par le taux horaire du Smic. Par exemple, 

vous êtes exploitant/e agricole, vous suivez cette forma-

tion de 7 heures en 2014, vous pourrez obtenir un crédit 

d'impôt de 132 € (= 7 x 9,43 €).   Plus d’info auprès du 

Biocivam 

Les services de remplacement 
Ce sont des associations sous statut de groupement 

d'employeurs à vocation de remplacement. Elles assurent 

le remplacement de ses adhérents en cas d’absences 

pour maladie, congés, congés parentaux, mandats pro-

fessionnels … et tout particulièrement pour la formation!  

Service de Remplacement de l’Aude : 04 68 11 77 96   



 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

Initiation au diagnostic de sol par les 

plantes bio-indicatrices 
 

 

A renvoyer avant le 

Mardi 22 novembre 2016 
 
 

Nom :       Prénom : 

 

Raison sociale : 

 

Adresse : 

 

 

 

Tél. : 

    

E-mail : 
  

□ Agriculteur 

Précisez le statut :        

□ Salarié(e) agricole 

□ En cours d’installation 

□ Autres (précisez) :        
 

 

□ Je suis adhérent(e) au Biocivam 11 et m’inscris à la 

session de formation. 

 

□ Je ne suis pas adhérent(e) au Biocivam 11 et joins 

ma cotisation annuelle de 80 € (40 € porteurs de pro-

jet) par chèque. 

 

Initiation au diagnostic de sol par les plantes bio-indicatrices 

Les plantes bio-indicatrices sont des témoins pour apprécier l'état général des sols ou l'impact des prati-
ques culturales. Cette ®valuation permet de choisir lôemplacement et lôorganisation des productions, de 
définir les excès ou les carences dans la composition du sol.  

Programme de la  journée 
  

- Savoir identifier les plantes spontanées présentes sur l'exploitation pour connaître les propriétés du sol 

et adapter les pratiques cultures de manière à améliorer les résultats technico-économiques : diminution du coût 

des intrants et impact positif sur l'environnement. 

- Savoir faire des choix techniques (travail du sol, fertilisations etc) adaptés en fonction des résultats d'un diagnostic 

de sol 

- Acquérir des techniques de productions végétales par le diagnostic des sols 

 

Le matin : Introduction à la bio-indication et relevé botanique de la parcelle à analyser de Flore Pivette (en cours d’ins-

tallation en ovin lait) 

L’après-midi : Analyse du relev® botanique par lõapproche des plantes bio-indicatrices.  Conseils des pratiques agrico-

les à mener suite au diagnostic du sol. Comparaison avec une analyse de sol d’un autre terrain. 
 

Intervenant : Moutsie Claisse - Botaniste avertie, auteure et formatrice 

       Guillaume Kedryna - Agriculteur 

Horaires ● 8h45 - 12h30 / 14h00 - 17h30  
 

 

Lieux ● Rendez-vous à 8h45 chez Flore Pivette à Campagne-sur-Aude 
             

 

Déjeuner ● Repas tiré du sac 
 

 

Contact ● Delphine Verniol - Biocivam de l’Aude - 04 68 11 79 38 - biocivam.promotion@orange.fr 
 

 

Condition de participation 
 

¶ Être éligible au fonds de formation Vivéa 

¶ Non éligible : 80€ 

 


